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Pole Excellence Rurale « Grands Lacs du Morvan »
4ième COMITE DE PILOTAGE – 22 SEPTEMBRE 2008

Membres présents :
Claude MURENA, Sous Préfet de Château Chinon - Patrice JOLY, élu référent du PER, Vice
président du conseil général de la Nièvre et Président de la communauté de communes
des Grands Lacs du Morvan - Fabien BAZIN, conseiller général du canton de Lormes et
maire de Lormes - Dominique HUDRY, Conseiller général de l’Yonne – Michel MILLET,
maire de Saint Germain des Champs – Rémy RAPPENEAU, Président du  SIAEP Terre
Plaine Morvan – Adeline PENVEN, conseil régional de Bourgogne - Emmanuel CLERC,
responsable du pole Economie Durable au PNRM – Fabrice ALRIC, service environnement
du Conseil Général de la Nièvre – Alain MORIZOT, membre de la communauté de
communes des Grands Lacs du Morvan -   Charles HEINZ, Technicien à l’Institut
Interdépartemental des Barrages Réservoirs du Bassin de la Seine (IIBRBS) – Justine
BOUTEILLE, secrétaire générale de la communauté de communes des Portes du Morvan -
Marie LECLERCQ, Directrice Acti-vital – Clémence DAVENNE, secrétaire Générale de
communauté de communes des Grands Lacs du Morvan – Jean Philippe CAUMONT,
Directeur du PNR MORVAN - Sophie RIBAILLIER, agent de développement de la
Communauté de Communes du Haut Morvan – Maggy DESCHAMPS, ADT de l’Yonne
responsable démarche qualité et loisirs – jean Pierre GUERLET conseil général de la
Nièvre service DEFDD – Roger GABORET conseil général de la Nièvre service DPIL -
Christophe FERNEY, chargé de mission « tourisme » au PNRM.

Excusés
Jean marie ROLLAND, Président du conseil général de l’Yonne – Colette VALLEE, SGAR -
Arnaud MATHIAN, conseil régional de Bourgogne - Gérard PAILLARD, maire de Chastellux
sur Cure - Frédéric DURVILLE, Directeur du Pays Avallonnais - Hubert ROCHE, Caisse des
Dépôts et Consignation de Bourgogne - François PATRIAT, président du conseil régional
de Bourgogne – Marcel CHARMANT, président du conseil général de la Nièvre – René
Pierre SIGNE, Sénateur de l’arrondissement de Château-Chinon - Anne Catherine
LOISIER, conseillère générale de Côte d’Or - Anne ALGRET, agent de développement du
Pays Nivernais Morvan - Laurence VINCENT, Directrice de l’ADT de la Nièvre - Jean
Claude LAMALLE, référent du groupe de travail « activités de loisirs nature » du PNR
MORVAN - Marie Line SALLAT, agent de développement du Comité de Territoire des
Grands Lacs du Morvan – Aurélien TRIOUX, pays Auxois Morvan – Vincent LOHIER,
comité régional du tourisme de Bourgogne – Paul PERRIN, SIEEEN.

Prochaine réunion technique :
Maîtres d’ouvrage concernés : CG 58, com com des Portes du Morvan,

com com des Grands Lacs du Morvan – com com de Liernais

23 octobre 2008 –10h 00 à 13h 00 à St Brisson

Contact parc :
Christophe FERNEY - Chargé de mission tourisme
03 86 78 79 00
christophe.ferney@parcdumorvan.org
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1. Information sur les PER, à la suite de la nouvelle circulaire   

Une nouvelle circulaire précise que l’engagement juridique des opérations
contenu dans le PER « Les Grands Lacs du Morvan » doit être réalisé au plus
tard le 31 décembre 2008. Il faut entendre par « engagement juridique »,le
dépôt du dossier sollicitant les crédits «Etat » donc les montants « PER ».

A cette échéance, si l’engagement des opérations n’atteint pas 100%, deux hypothèses :

� Si le montant des engagements juridiques pris est au moins égal à 60% (dans
notre cas 60% de 800 000 € soit 480 000 €), un report pourra être accordé au
30 juin 2009.

� Si le montant des engagements juridiques pris est inférieur à 60% de la
dotation (800 000 €), celle-ci se verra réduite, les opérations non engagées
juridiquement seront considérées comme abandonnées

Point sur l’engagement des actions au 22/09/2008
Budget : 800 000 €
Nécessité d’engager 60% : 480 000 €

PER DDR Accusé de
réception
dossier
complet

Label eco-pagayeur 3263.00 € 04/08/2008

Matériel et sportif Chaumeçon : 3459.38 € 18/07/2007

Tourbière de Champgazon : 7000 € 30/04/2008

Matériel sportif et nautique Settons : 33 219.70 € 18/07/2007

Observatoire ornithologique : 7400 € 09/07/2007

Tour du lac des Settons (phase 1) : 12 000 € 10 000 €
(2008)

10/09/2007

Tour du lac des Settons (phase 2) : 45 600 € 76 400 €
(2009)

13/08/2008

Engagement
juridique
REALISE

Au 22/09/2008

TOTAL 198 342.08 € 24.79%
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PER DDR Accusé de
réception
dossier
complet

Maison des Grands Lacs 166 085.51 €
Base de Chaumeçon 87 500 €

Résidence tourisme : 42 391.00 €

Tour du lac de St Agnan : 24 200 € 36 300 €

Tour du lac de Chamboux : 16 000 € 24 000 €

Engagement
juridique

A REALISER
Avant fin année

2008

TOTAL 396 476.51 € 49.55%

Il est donc nécessaire d’engager au plus tôt (dépôt dossiers PER) les actions ci-dessus
afin de s’inscrire dans les 60% minimum d’engagement juridique.

2. Date d’achèvement des travaux

Action Maître ouvrage Date fin des travaux
Mise en place du parcours éco-pagayeur
avec label

CCPM Oct-nov 2008

Rénovation base sport et nature de
Chaumeçon (1ère tranche)

CG 58 1er semestre 2009

Projet du goulot CCPM 2009

Matériel sportif et nautique (Chaumeçon +
settons)

ACTIVITAL 2007

Tourbière de Champgazon PNRM 1er trimestre 2009

Tour du lac des Settons CCGLM 1er trimestre 2009

Maison des Grands Lacs (1ère tranche) CCGLM 2009

Rénovation base sport et nature des
Settons (1ère tranche)

CG 58 2009

Création observatoire ornithologique CG 58 Sept 2008

Résidence de tourisme COMMUNE
OUROUX

2009

Tour du lac de St Agnan CCGLM 1er semestre 2009

Tour du lac de Chamboux CC LIERNAIS 1er semestre 2009
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3. Etude de positionnement, image et plan marketing « Les Grands
Lacs du Morvan ».

L’agence de marketing « Cadran solaire », dirigée par Carole DANY a été retenue par le
comité de sélection (juillet dernier). L’étude globale (9 mois) est fixée à 35 000 € TTC.

Une première rencontre de visite du territoire et calage de la mission est programmée les
13 et 14 octobre 2008. Un programme est en cours d’élaboration.

Le plan de financement prévisionnel de l’étude :

Dépenses Recettes
Étude : 35 000 € T.T.C Caisse des dépôts et consignation (50%) :17 500 €

Fonds de développement de la montagne (50%) : 17 500 €

TOTAL : 35 000 € TOTAL : 35 000 €

La caisse des Dépôt et Consignation de Bourgogne a été saisie (courrier + dossier) en
septembre 2008.
Le fonds de développement de la montagne a été saisi (courrier + dossier) en été 2008

Nous sommes dans l’attente de l’accord et participation des financeurs.

4. Projet « lac du Crescent »

La base de cahier des charges pour l’étude de valorisation du lac du Crescent (communes
de St Germain des Champs, Chastellux sur Cure et Marigny l’Eglise) a été réalisée et
transmise au pays Avallonnais et à la commune de St Germain des champs (commune
référente sur ce dossier)

Le pays Avallonnais a fléché des crédits FNADT (70% de 20 000 €) pour conduire cette
étude et mobiliser un cabinet.

A ce jour, deux communes ont délibéré favorablement : St Germain des Champs et
Marigny l’Eglise. En attente de la délibération de la commune de Chastellux.

Calendrier envisagé :
� Étude sur l’année 2009
� Travaux fin 2009 – début 2010

5. Divers
Le PNR Morvan a été sollicité par ODIT France pour être “grand témoin” lors de la
journée technique organisée le 23 septembre 2008.

Le cabinet PV2D (Jean michel PUYDEBAT) a sollicité le PNRM pour témoigner de son PER
en décembre 2008 (calage en cours)


